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AVIS OFFICIEL DU MERCREDI 21 JANVIER 2026 

 
 
  

Entrée en vigueur des modifications du règlement 
d’organisation et d’administration de la commune des Genevez 
Publication au Journal officiel du 22 janvier 2026 – No 3 
 

Les modifications du règlement susmentionné, adoptées par l’assemblée 
communale des Genevez le 1er octobre 2025, ont été approuvées par le 
Gouvernement de la République et Canton du Jura le 2 décembre 2025. 
 
Réuni en séance le 12 janvier 2026, le Conseil communal a décidé de fixer 
son entrée en vigueur au 1er janvier 2026. 
 
Le règlement ainsi que la décision d’approbation peuvent être consultés au 
Secrétariat communal. 
 

 
Règlement concernant l’élimination des déchets urbains et 
autres déchets 
 
Dans le cadre du règlement communal relatif à l’élimination des déchets 
urbains et autres déchets, nous vous rappelons les dispositions suivantes : 
 
Les personnes domiciliées dans la commune et souffrant d'incontinence sont 
priées de fournir chaque année à l’administration communale un certificat 
médical ou une attestation du service des soins à domicile, ceci afin de 
recevoir gratuitement 20 sacs de 35 litres (ou l'équivalence). 
 
Les parents des enfants de moins de 3 ans domiciliés dans la commune 
reçoivent 20 sacs de 35 litres (ou l'équivalent) par année. Ceux-ci peuvent 
être retirés à l’Epicerie « Au gré des vents » aux Genevez sur présentation 
d’un bon remis par la commune, jusqu’au 30 juin 2026. 



 
 

 Règlement communal concernant la garde et la taxe des chiens 
 
Nous vous rappelons l’article 16 al. 1 et al. 2 du règlement communal 
concernant la garde et la taxe des chiens : 
 
Le détenteur d'un chien, ou la personne à qui il l'a confié, prend des mesures 
afin que son chien ne souille pas la voie publique, notamment les trottoirs et 
les banquettes herbeuses, ainsi que les propriétés privées.  
 
Le détenteur élimine les excréments que son chien laisse sur la voie publique. 
 
Des Robidogs sont prévues à cet effet. Merci de bien vouloir les utiliser.   
 
 

Sécurité incendie 
 
Suite au malheureux drame de Crans-Montana, le Conseil communal a décidé 
de mettre à jour les protocoles de sécurité et de sécurité incendie relatifs aux 
bâtiments communaux.  
 
L’ensemble des communes jurassiennes a reçu une nouvelle circulaire de la 
part de l’ECA Jura relative à ces questions ; en conséquence le Conseil 
communal appliquera les recommandations y figurant. Dès lors, des contrôles 
de nos bâtiments publics seront sollicités auprès de l’ECA Jura et les contrats 
de location de la halle de gym seront adaptés. 
 
D’entente avec l’ECA Jura, la circulaire susmentionnée est disponible sur le 
site internet de la commune. 
 
 

Novi SA 
 
Une délégation du Conseil communal a rencontré la direction de l’entreprise 
Novi SA.  
 
Suite à une mauvaise conjoncture dans le secteur de l’horlogerie, des 
adaptations internes au Swatch Group ont été opérées temporairement. Il a 
été assuré et réaffirmé aux autorités communales que le site de Novi SA aux 
Genevez restera ouvert et que les collaborateurs seront prochainement de 
retour sur le site. 
 
Cette démarche a été entreprise par le Conseil communal afin de s’enquérir 
d’informations nécessaires au bon fonctionnement de la commune ; les 
informations données par la direction de Novi SA sont rassurantes. La 
commune poursuivra sa bonne collaboration avec l’entreprise. 
 
                                                                                          



 
 

Répartition des dicastères au sein du Conseil communal 

 
Les dicastères sont répartis comme suit : 
 
Maire :   Anael Lovis 
Vice-maire 2026 :  Quentin Gigandet 
 
Dicastères : Responsables : Suppléants : 
Administration Anael Lovis Quentin Gigandet 

Travaux publics Loïc Gigandet Michael Barraud 

Aménagement Quentin Gigandet Pascal Strambini  

Education/Bâtiments Michael Barraud                     Damien Humair 

Affaires sociales Carole Pelletier Loïc Gigandet 

Domaines Damien Humair Carole Pelletier 

Eaux/Epuration/Déchets Pascal Strambini Anael Lovis 

                                                                                   

 
Bibliobus – horaire 2026 pour Les Genevez   
 
Samedi de 09h00 à 11h45 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Horaire secrétariat 

Nous vous rappelons que le bureau communal est ouvert selon l’horaire ci-
dessous 

 

 

 

En dehors de ces plages horaires, une prise de rendez-vous est possible par 
téléphone. 

 



 
 

Service dentaire scolaire, informations aux parents 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 



 
 

Ouverture du Restaurant Le Chat Bleu, depuis la mi-décembre 
2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 



 
 

Société coopérative du téléski, soirée raclette le 31 janvier 2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Ludothèque, horaire 2026 
 

 
 


